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À la fin du mois de fé vrier 2004, Mère Paul-Marie re ce vait un cour rier élec tro -
nique lui de man dant des priè res pour un père de fa mille n’ayant pas en core at -
teint 60 ans, dé cé dé su bi te ment, lais sant les siens sous le choc d’une mort pré -
ma turée. Notre sym pathie leur a aus si tôt été as surée dans cette épreuve qui at -
tei gnait toute la fa mille. Quel ques jours plus tard, le frère de la vic time, membre
de l’Armée de Marie, a ré pon du à notre Fon da trice.

Nous re pro dui sons ici, avec la per mis sion de Marthe et Ma rio Ahern,
l’échange de cor res pon dance qui a sui vi, nous fai sant dé cou vrir l’ac tion de la
grâce dans une âme.

* * *

LETTRE DE MARIO AHERN

Mère Paul-Marie,
Je tiens à te re mer cier pour le mes sage de sym pathie que Soeur Mi che line

m’a trans mis à l’oc ca sion du dé cès de mon frère Mi chel. Je fus très tou ché par
cette dé li ca tesse de ta part. Ce mes sage ar ri va à un mo ment par ti cu lier, car
j’étais triste en pen sant que l’âme de Mi chel pou vait échap per à un bon heur éter -
nel au près de Dieu Amour.

Aus si tôt que je pris connais sance du conte -
nu de ton mes sage, par ti cu liè re ment qu’une
messe se rait chantée à ses in ten tions, je re -
trou vai la paix et la confiance en mon âme.
Nous avons, Marthe et moi, cher ché dans nos
al bums l’image qui ac com pa gna la ré cep tion de 
la bé né dic tion de Fils de Marie que Mi chel re çut 
le 14 fé vrier 1981, le jour de son an ni ver saire.
Je me suis re mé mo ré les pro mes ses qui sont
ac cor dées à ceux qui re çoi vent la bé né dic tion
de Fils ou Fille de Marie. J’ai ten té de re trou ver
dans Vie d’Amour le cha pitre qui nous ex plique
lesdi tes pro mes ses, mais sans suc cès. Si je me 
sou viens bien, Mi chel pour ra en trer un jour
dans le Royaume éter nel si ce lui qui a de man dé 
la bé né dic tion sait ac com plir la Vo lon té de
Dieu. Si tel est le cas, Marthe et moi som mes
prêts à of frir tous les ac tes dont Ma man Marie
aura be soin pour réa li ser cette mer veil leuse
pro messe. Nous som mes prêts à les lui of frir
par amour pour mon frère et par amour pour
Ma man Marie.

En ter mi nant, per mets-moi de te re mer cier
pour tout. Mer ci d’avoir ac cep té un jour d’être la

ser vante de l’Oeuvre de Dieu. Ceci m’a per mis de connaître l’Oeuvre de Dieu
pour notre temps. Cela a trans for mé toute ma vie. Au jourd’hui, je brûle de plus
en plus d’ai mer Dieu et mon pro chain, je ne sou haite que faire sa sainte Vo lon té,
gui dé par Ma man Marie. Je tente de trans mettre à mes en fants cet Amour de
Dieu et tout cela est pos sible grâce à toi. Per mets-moi de te dire ce que j’ai sou -
vent dé si ré et n’ai ja mais osé, per mets-moi de te dire: «JE T’AIME.»

          Mer ci pour tout et union de priè res,
10 mars 2004 Ma rio

P.-S. – Marthe, Marie-Do mi nique, Andréanne, Ma ryse et Rose te trans met tent
toute leur af fec tion.

* * *

ÉCHANGE FRATERNEL ET SPIRITUEL

Bon jour, M. Ahern,

(...) Vous avez écrit pour re mer cier Mère Paul-Marie de son mes sage de sym -
pathie lors du dé cès de votre frère. Elle vous réi tère au jourd’hui le sou tien de sa
prière pour le re pos de son âme. Puisque vous aviez de man dé pour lui la bé né -
dic tion et que vous étiez prêt à tout sa cri fier pour ra che ter son âme, vous pou vez 
es pé rer qu’il goû te ra au bon heur éter nel... Peut-être doit-il pas ser par un temps
de pu ri fi ca tion, mais, par votre de mande de bé né dic tion, votre frère était re lié à
Marie.

Nous avons cher ché les ré fé ren ces que vous vou liez re trou ver à ce su jet. Le
vo lume VII de Vie d’Amour contient plu sieurs cha pi tres où il est ques tion de la
bé né dic tion. À la page 304, vous pour rez lire ce qui concerne le Frère Marc: «LE
“FILS DE MARIE” NE PEUT SE PERDRE.»

Et dans une lettre que Mère Paul-Marie adres sait aux mem bres de la Fa mille
des Fils et Fil les de Marie, en 1981, il y a ceci: 

«Ain si, le Fils ou la Fille de Marie, qui a reçu une bé né dic tion spé ciale, peut à
son tour la de man der pour les au tres, même si ces âmes, pour les quel les il la dé -
sire, des cen dent dans la voie de per di tion. Cette bé né dic tion a une puis sance
ex traor di naire: “C’est une nou velle Mi sé ri corde que le Ciel donne à cette gé né -
ra tion.” Mais il est né ces saire, à ce lui ou à celle qui la de mande, de co o pé rer au
sa lut des âmes. Ces de man des doi vent être te nues se crè tes, jus qu’au jour où
ces âmes re vien dront vers Dieu.

«Un fait bou le ver sant fera com prendre la gran deur de l’of frande et l’ef fi ca ci té
de la bé né dic tion, qui est comme un fil de cris tal qui relie cha cun au Coeur Dou -
lou reux et Imma cu lé de Marie.

«Se crè te ment, une ma man de man da des bé né dic tions spé cia les pour son
mari, ses en fants, ses frè res et au tres. L’un d’entre eux avait lais sé la voie droite
et fai sait le dé ses poir de sa fa mille. Or, un jour, il meurt su bi te ment, lais sant les

Image de la bé né dic tion
de Mi chel

siens dans une dou leur in des crip tible. “Où est-il?” de -
mande-t-on, quand on croit à l’im mor ta li té de l’âme. On
craint le pire, l’ir ré pa rable. Mais, pour les Fils et Fil les de
Marie, un es poir de meure, car le dis pa ru a été reçu “Fils
de Marie” par la bé né dic tion. Or, en cette même nuit où
l’on ap pre nait ce dé cès su bit, Dieu mon trait à une âme
ce qu’il en est de la bon té de Marie, de la puis sance de
la bé né dic tion. Ain si ce lui qui avait quit té la terre, quel -
ques heu res au pa ra vant, des cen dait tête pre mière vers 
les pro fon deurs de l’abîme, pen dant qu’il pous sait des
cris d’une in di cible hor reur. Sou dain, quelque chose pré -
vient la chute fa tale: un fil, noué à son pied, le tient sus pen -
du, mais il est en proie à de ter ri bles an gois ses. Qui donc re -
tient ce fil? – Marie. Et pour quoi cette âme semble-t-elle ain si
pré servée de la dam na tion éter nelle? – Parce qu’une autre s’est of ferte en ran -
çon en de man dant la bé né dic tion spé ciale pour sau ver cette âme qu’elle sa vait
en voie de per di tion. Son ra chat coû te ra des lar mes amè res, qui per met tront à la 
grâce de su ra bon der (...).»
11 mars 2004 Soeur Mi che line

* * *
Dès le len de main, par voie élec tro nique, Ma rio nous fait part d’un té moi gnage 

émou vant:

«LE FILS DE MARIE NE PEUT SE PERDRE»

Soeur Mi che line,
Je tiens à vous re mer cier pour les ré fé ren ces que vous nous avez four nies

sur la bé né dic tion de «Fils de Marie», conte nues dans Vie d’Amour, vo lume VII.
Au fil des an nées, j’ai gar dé en mé moire le texte de Mère Paul-Marie qui nous
per met de bien sai sir la gran deur de la bé né dic tion de Fils et Fil les de Marie, par -
ti cu liè re ment pour les âmes qui quit tent cette terre sans avoir eu la chance d’ai -
mer Dieu.

Par contre, le cha pitre «LE “FILS DE MARIE” NE PEUT SE PERDRE» est rem pli
d’Amour et d’Espoir, par ti cu liè re ment pour les temps que nous vi vons. En ef fet,
nous som mes à une époque où les fa mil les sont mar te lées par les souf fran ces,
qu’il s’agisse des en fants qui dé ci dent de vivre en marge de la so cié té en s’adon -
nant à la drogue, à l’al co ol et aux pra ti ques sexuel les ou des cou ples qui vi vent
beau coup de ten sion causée par une ha bi tude de la so cié té d’agir et de pen ser
en fonc tion du tra vail, des biens ma té riels et de la consom ma tion de loi sirs. Tout
cela en traîne les pa rents loin de leur rôle, les ame nant trop sou vent dans l’in -
com pré hen sion de l’un en vers l’autre, et com bien, fi na le ment, en vien nent à se
sé pa rer.

Ce vent de tem pête fait tel le ment rage qu’il est par ve nu à pé né trer dans des
fa mil les qui oeu vrent au sein de l’Armée de Marie. D’ail leurs, faut-il s’en éton -
ner? Sa tan, sa chant qu’il ne peut at teindre la Ma man, es saie ra par tous les
moyens de faire souf frir les mem bres et ain si de bles ser son coeur de Mère.

Mais voi ci que ce cha pitre, se lon moi, sus cite beau coup d’es poir et nous dé -
montre, en core une fois, que Ma man Marie ne se lasse ja mais de com bler
d’Amour tous ses en fants. Il fau drait sou te nir les fa mil les éprou vées, par le titre
du cha pitre 63 du vo lume VII: «UN “FILS DE MARIE” NE SE PERD JAMAIS.» 

Per met tez-moi, ma Soeur, de vous li vrer notre ex pé rience qui dé montre com -
ment il ne faut pas se por ter au dé cou ra ge ment.

Nous som mes à l’au tomne 1987. Je suis ma rié de puis six ans et je suis
membre de l’Armée de Marie de puis 1979. Pour tou tes sor tes de rai sons qui de -
meu rent des ex cu ses inac cep ta bles, je quitte mon foyer pour une autre femme.
J’ai de meu ré avec cette femme du rant six mois. Vous pou vez vous ima gi ner
quelle a été la souf france de mon épouse tout au long de cette pé riode, d’au tant
plus que rien, au tour de moi, ne lais sait croire que je po se rais un tel geste. 

Il y a eu deux faits mar quants au cours de cette pé riode:
D’abord, Marthe, mon épouse, n’avait pas de haine à mon égard, tout au con -

traire. Elle me di sait toute la souf france qu’elle sup por tait en son âme et elle l’of -
frait pour qu’un jour, si ce n’est dans ce monde, nous puis sions nous re trou ver
dans l’Éter ni té. Elle souf frait pour le ra chat de mes fau tes. 

Ensuite, il y avait au fond de mon coeur une toute pe tite lueur qui scin til lait.
Cette lueur sem blait m’in di quer qu’il y avait quelque chose de pré sent en moi qui 
ne pou vait s’ef fa cer ou s’éteindre. Je me sou viens quelle rage il y avait en moi et
comme je me sen tais pri son nier de ce corps. Je me sou viens éga le ment que je
niais la pré sence de quoi que ce soit, mais, en vain, la lueur était tou jours pré -
sente.

Or, voi ci que vient un jour où je res sens le dé sir de sor tir de cette im passe. Je
dé sire ar dem ment re tour ner vers Dieu. Mal heu reu se ment, je n’ai ni le cou rage ni 
la force d’agir. C’est alors que j’ai un cri du coeur: «Ma man Marie, aide-moi et je
fe rai tout ce que tu de man de ras.» À par tir de cet ins tant, j’ai vrai ment sen ti
qu’Elle me pre nait dans ses bras, comme une ma man le fait avec son pe tit. Ma -
man Marie me condui sit vers son Fils et lui dit: «Lave-le de ses pé chés!» et le Sei -
gneur me don na l’ab so lu tion et m’in tro dui sit à nou veau dans l’Amour de Dieu.

Lorsque j’ai relu le cha pitre 63 du vo lume VII, j’ai com pris que la lueur était
Ma man Marie. J’étais tel le ment loin qu’Elle m’ap pa rais sait comme une pe tite
lueur. Elle ne pou vait ni s’éteindre ni dis pa raître de mon coeur, car j’étais re lié à
Elle, et ce, mal gré le poids de mes pé chés. Les souf fran ces de Marthe of fer tes
avec amour ont per mis éga le ment à Ma man Marie de me ti rer vers Elle et ain si
de m’ai der à m’en sor tir. L’il lus tra tion du cha pitre 63 ex prime bien ce lien qui
nous relie à notre Mère et, par le fait même, nous as sure qu’il faut tou jours gar -
der la foi.
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En ter mi nant, je sou haite que tou tes les fa mil les de l’Armée de Marie puis sent 
re lire ce cha pitre afin qu’el les re pren nent cou rage pour tou tes les âmes qui leur
sont chè res. Qu’el les sa chent que leurs souf fran ces ne sont pas vai nes, mais, à
l’heure marquée de Dieu, le Coeur Imma cu lé de Marie triom phe ra sur le mal.
Pour le mo ment, rap pe lons-nous les pa ro les de Vie d’Amour: «LE “FILS DE
MARIE” NE PEUT SE PERDRE.»

            Mer ci et union de priè res,
12 mars 2004 Ma rio Ahern

P.-S – Mère Paul-Marie connaît bien ce temps dif fi cile que nous avons tra ver sé.
De toute fa çon, com ment le lui ca cher? Nous som mes tous re liés à elle.

* * *
Le té moi gnage de Ma rio est consolant, si bien que Mère Paul-Marie sou haite

le pu blier dans les pa ges du jour nal pour dé mon trer la puis sance de la «bé né dic -
tion des Fils et Fil les de Marie». À sa de mande, j’écris une nou velle fois à Ma rio,
lui sou met tant la pensée de notre Fon da trice.

* * *

«LA TENDRESSE DU PARDON DE DIEU»

Bon jour, M. Ahern,
Votre mot de re mer cie ment est si tou chant! Il a pris la forme d’un té moi gnage

et le mes sage que vous li vrez m’est ap pa ru tel le ment im por tant que je l’ai aus si -
tôt trans mis à notre Ma man qui connaît bien votre si tua tion et se sou vient de
cette pé riode sombre que vous avez tra versée.

Il en faut de l’hu mi li té pour vous dé voi ler ain si, sim ple ment après la lec ture
d’un cha pitre de Vie d’Amour qui avait pour but de vous ré con for ter sur le dé part
de votre frère. Vous vous êtes aus si tôt iden ti fié à ce «Fils de Marie» et vous pen -
sez à tant de foyers qui vi vent des épreu ves sem bla bles à celle que vous avez
vécue. Il est vrai que cette as su rance que «le “Fils de Marie” ne peut se perdre»
re donne es poir. Que d’exem ples en Vie d’Amour !

Mère Paul-Marie vous fait une de mande au bé né fice de nos mem bres, voi ci
ce qu’elle écrit: «C’est un beau té moi gnage en fa veur de la bé né dic tion des Fils
et Fil les de Marie. Je ne sais pas s’il per met qu’on en fasse pro fi ter nos lec teurs.
Nous pou vons en le ver son nom, s’il le pré fère. C’est vrai ment un té moi gnage
émou vant et quelle grâce coule dans ces li gnes si bien écri tes! Bel les grâ ces
pour Ma rio et Marthe et pour la fa mille! Que Dieu est Grand et Bon! Je me sou -
viens bien de ce temps dif fi cile et notre prière et notre amour s’en vo laient pour
eux.»

Cu rieu se ment ou plu tôt pro vi den tiel le ment, votre cour rier coïn cide avec la
Lec ture du jour qui nous montre la ten dresse du par don de Dieu. Et votre re tour
at ten du par votre épouse ai mante a été si heu reux pour tous. Soyez as su ré que
notre Ma man vous serre très fort sur son coeur. Votre re tour à la vie de la grâce
lui a pro cu ré une si grande joie et cette joie se re nou velle en core chaque fois
qu’elle pense à vous et à votre belle fa mille.

Que Dieu et Marie veil lent sur votre foyer où règne l’amour vé ri table!
13 mars 2004 Soeur Mi che line

* * *

«AIDE-MOI ET JE FERAI TOUT CE QUE TU ME DEMANDERAS»

Soeur Mi che line,
J’ai bien reçu votre cour riel et j’en ai fait la lec ture. Je ne vous ca che rai pas ma 

sur prise de cons ta ter que ce mes sage de re mer cie ment, qui est de ve nu au fil
des li gnes un té moi gnage, est main te nant de man dé pour pu bli ca tion.

Je ré flé chis sais à la de mande de Mère Paul-Marie et voi ci que mon at ten tion
est at tirée sur la date du cour riel, soit le 13 mars. Je me sou viens très bien alors
que les évé ne ments que je vous ai rap por tés se sont ter mi nés en mars 1988. Je
prends donc mon agen da élec tro nique et je cons tate que le 13 mars 1988 est le
jour où j’ai lan cé un cri du coeur en di rec tion de Ma man Marie: «Aide-moi et je fe -
rai tout ce que tu de man de ras.» Je re çois donc votre cour riel le 13 mars 2004,
soit seize ans, jour pour jour, après que j’ai im plo ré le Coeur de notre Ma man. Il y 
a seize ans, j’ai pro mis à Ma man Marie que tout ce qu’Elle me de man de rait, je le
fe rais avec amour.

Vous pou vez por ter le mes sage sui vant à Mère Paul-Marie: «Tout ce que tu
me de man de ras, je le fe rai.» Vous pou vez donc pu blier le mes sage en y lais sant 
nos noms. Marthe et moi ac cep tons avec amour.

            Union de priè res,
15 mars 2004 Ma rio Ahern

* * *

LA PENSÉE DE MÈRE PAUL-MARIE
Le même jour, après la lec ture de cette lettre, Mère Paul-Marie s’ex prime ain -

si: «C’est tel le ment émou vant de lire un tel té moi gnage et la suite concer nant la
coïn ci dence du 13 mars. Il y a Dieu et Marie en tout cela. Ce que l’on re marque,
c’est l’ac tion di vine et ma riale en des âmes ou ver tes à la grâce. C’est su blime
chez Ma rio et Marthe. Des lec teurs ver se ront des lar mes de joie en li sant ces li -
gnes. (...) Que Dieu bé nisse leur foyer et que de nom breu ses grâ ces re jail lis sent 

dans les gé né ra tions qui vien dront!»

NOTRE-DAME DE FATIMA

L’ac tion di vine et ma riale est pal pable dans ces faits vé -
cus. L’é mo tion nous sai sit quand nous cons ta tons une
telle dé li ca tesse du ciel. Vrai ment, rien n’est lais sé au
ha sard avec Dieu et Marie. En li sant ces li gnes, il est fa -
cile de faire le lien avec Notre-Dame de Fa ti ma ap parue
au Por tu gal «le 13» de chaque mois, de mai à oc tobre
1917. Sa pro messe ré sonne en notre coeur: «À la fin,

quand tout sem ble ra dé ses pé ré, mon Coeur Imma cu lé
triom phe ra!»

«UNE PLUIE DE GRÂCES»

Pen dant la pré pa ra tion de la mise en pa ges pour le jour nal, Mère Paul-Marie
pro pose de pu blier l’i mage de la bé né dic tion que Ma rio et Marthe ont reçue pour
Mi chel, le 14 fé vrier 1981. De plus, elle ajoute: «Ce se rait bien si leur belle pho to
il lus trait ces pa ges de si riche spi ri tua li té et d’in tense vie in té rieure.»

Je de mande donc la pensée de Mario et de Marthe sur la pro po si tion de notre
Fon da trice. Ils nous ré pon dent aus si tôt:

Soeur Mi che line,

Nous som mes tou chés par l’af fec tion de Mère Paul-Marie. Di tes-lui com ment
cet amour est par ta gé de tout coeur. Nous sen tons une pluie de grâ ces sur notre
fa mille et nous en som mes si émus et re con nais sants. 

Nous vous fe rons par ve nir l’image de Fils de Marie de mon frère Mi chel ain si
que nos pho tos par cour riel.

Ce soir, nous nous sen tons pous sés à vous faire une confi dence à pro pos de
nos en fants, plus par ti cu liè re ment de nos deux gran des fil les Andréanne et Ma -
ryse. Lorsque nous avons tra ver sé cette épreuve, nous avions deux en fants,
soit Marie-Do mi nique qui avait 6 ans et Andréanne 15 mois. Marie-Do mi nique a
gar dé de va gues sou ve nirs de cette pé riode. L’année de ses 16 ans, j’ai eu l’oc -
ca sion d’avouer à mon fils ce qu’il nous était ar ri vé dans le pas sé en lui de man -
dant d’être dis cret de vant ses soeurs qui étaient trop jeu nes pour com prendre.
Donc, nos fil les n’en sa vaient rien jus qu’à la se maine der nière. Marthe et moi
avons conve nu d’in for mer Andréanne (17 ans) et Ma ryse (15 ans) avant qu’el les 
ne l’ap pren nent dans le jour nal Le Royaume. Le lun di 15 mars, alors que Rose,
la plus jeune, était en dormie, nous leur avons fait lire en pri vé la cor res pon dance 
que nous avions échangée à ce su jet. 

Nous n’avons pas de mot pour dé crire l’ef fu sion d’amour que nous avons
reçue de leur part. Na tu rel le ment, el les ont été sur pri ses et émues de lire qu’un
jour leur papa avait quit té leur ma man, mais, en même temps, el les ont com pris
com bien cette épreuve nous avait rap pro chés et el les nous ont dit tout leur
amour. Nous avons, par la suite, échan gé sur le su jet et ré pon du à leurs ques -
tions. Fi na le ment, nous avons tous «cas sé la croûte» vers 23h30, dans la joie fa -
mi liale. Que Dieu est bon! Tout s’est fait dans l’har monie, la paix et l’amour et
nous avons sen ti nos liens fa mi liaux se res ser rer en core plus forts sur nous tous. 
Nous som mes re con nais sants à Ma man Marie! Il ne res te ra qu’à in for mer notre
pe tite Rose (9 ans), quand l’heure sera venue!

           Union de priè res,

23 mars 2004 Marthe et Ma rio

* * *
Cette lettre sus cite l’ac tion de grâce, dès lors nous en ac cu sons ré cep tion:

Chers Marthe et Ma rio,

Plus vous écri vez, plus nous som mes émues de vous lire! Mère Paul-Marie
dit: «Vous vous êtes sen tis pous sés à nous faire cette confi dence parce que la
Sainte Vierge vou lait cet ajout à votre té moi gnage. Que c’est beau!»

L’ef fu sion d’amour que vous por tent vos gran des fil les est le signe de Dieu,
l’ac tion de la grâce qui pé nètre les coeurs. Là où il pour rait y avoir dou leur et in -
com pré hen sion, la grâce et la joie su ra bon dent. Que Dieu est bon!

Notre Fon da trice vous re mercie en core avec amour. Elle re mercie aus si vos
gran des fil les qui ont si bien com pris et elle les fé li cite. Vos confi den ces vont
droit au coeur... Elles pro dui ront cer tai ne ment «une pluie de grâ ces» et une
lueur d’es poir pour nos lec teurs.

Union au ser vice de la Dame de Tous les Peu ples, Mé dia trice de tou tes grâ -
ces!

24 mars 2004 Soeur Mi che line

* * *
Peut-il y avoir plus belle con clu sion que cette joie fa mi liale re nou velée qui se

ré per cute dans la vie des en fants dé cou vrant sous un re gard nou veau l’amour
de leurs pa rents? Quand les coeurs s’ou vrent à la grâce, la Mi sé ri corde jail lit, car 
les mer veil les de Dieu sont in fi nies!

Soeur Mi che line Hupé

2004 - Marthe et Ma rio Ahern


